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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP) et émaner du prévenu qui, partie à la procédure
(art. 104 al. 1 let. a CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement protégé à la
modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 2
Le recourant reproche au Ministère public de l'avoir condamné au paiement d'une partie des
frais de la procédure et de lui avoir refusé l'octroi d'une indemnité. Il affirme que, dans la
mesure où l'infraction à l'art. 321 CP dont il était soupçonné avait été classée, il avait droit à
une indemnité en lien avec ses frais de défense.

E. 2.1
Aux termes de l'art. 429 al. 1 let. a CPP, le prévenu acquitté totalement ou en partie ou au
bénéfice d'un classement a droit à une indemnité pour les dépenses occasionnées par
l'exercice raisonnable de ses droits de procédure. L'indemnité concerne les dépenses du
prévenu pour un avocat de choix (ATF 138 IV 205 consid. 1 p. 206). Elle couvre en
particulier les honoraires de ce conseil, à condition que le recours à celui-ci procède d'un
exercice raisonnable des droits de procédure. Selon le message du Conseil fédéral, l'État ne
prend en charge les frais de défense que si l'assistance d'un avocat était nécessaire compte
tenu de la complexité de l'affaire en fait ou en droit et que le volume de travail et donc les
honoraires étaient ainsi justifiés (Message du 21 décembre 2005 relatif à l'unification du
droit de la procédure pénale, FF 2006 1313 ch. 2.10.3.1).

E. 2.2
L'autorité pénale compétente pour liquider l'indemnisation est celle qui a prononcé
l'abandon de la poursuite pénale (A. KUHN / Y. JEANNERET (éds), Commentaire romand
: Code de procédure pénale suisse, Bâle 2011, n. 51 ad art.
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Genève 2011, n. 2286 p. 729 ; ACPR/362/2011 du 7 décembre 2011).

E. 2.3
En présence d'un abandon partiel de la procédure pénale, il faut identifier quels actes
d'instruction ont été rendus inutiles et les dommages qu'ils ont causés. Il convient de vérifier
si c'est bien au titre des infractions abandonnées par classement ou acquittement que le
prévenu a droit à une indemnité. En cas d'acquittement partiel, l'indemnité est due si les
infractions abandonnées par le Tribunal revêtent, "globalement considérées", une certaine
importance et que le canton a ordonné des actes de procédure en relation avec les



accusations correspondantes". En cas d'acte à "double utilité", il y a lieu de procéder à une
répartition équitable (arrêt du Tribunal fédéral 6B_187/2015 du 28 avril 2015 consid. 6.1.2 ;
C. GENTON / C. PERRIER, Les prétentions du prévenu en indemnités et en réparation du
tort moral, art. 429 ss CPP, in Jusletter du 13 février 2012 ; A. KUHN / Y. JEANNERET
(éds), op.cit., n. 27 ad art. 429).

E. 2.4
La question de l'indemnisation du prévenu (art. 429 CPP) doit être traitée en relation avec
celle des frais (art. 426 CPP).

E. 2.5
Si le prévenu supporte les frais en application de l'art. 426 al. 1 ou 2 CPP, une indemnité est
en règle générale exclue. En revanche, si l'État supporte les frais de la procédure pénale, le
prévenu a en principe droit à une indemnité selon l'art. 429 CPP (ATF 137 IV 352 consid.
2.4.2 p. 357). En cas de classement partiel ou d'acquittement partiel, le principe doit être
relativisé. Si le prévenu est libéré d'un chef d'accusation et condamné pour un autre, il sera
condamné aux frais relatifs à sa condamnation et aura respectivement droit à une indemnité
correspondant à son acquittement partiel (Message relatif à l'unification du droit de la
procédure pénale du 21 décembre 2005, FF 2006 1057, p. 1313). Il est donc concevable
d'indemniser, dans une mesure réduite, le prévenu qui doit supporter l'ensemble des frais de
justice (A. KUHN / Y. JEANNERET (éd.), op.cit., n. 5 ad art. 430 CPP). De la même
manière que la condamnation aux frais n'exclut pas automatiquement l'indemnisation du
prévenu partiellement acquitté, l'acquittement partiel n'induit pas d'office l'octroi d'une
indemnisation. Celle-ci présuppose qu'aucun comportement illicite et fautif ne puisse être
reproché au prévenu relativement aux agissements ayant donné lieu au classement ou à
l'acquittement partiel (art. 430 CPP a contrario).

E. 2.6
Selon la jurisprudence relative à l'art. 426 al. 2 CPP, mais applicable par analogie à l'art.
430 al. 1 let. a CPP (cf. arrêt du Tribunal fédéral 6B_77/2013 du 4 mars 2013 consid. 2.3),
la condamnation d'un prévenu acquitté à supporter tout ou partie des frais, respectivement le
refus de lui allouer une indemnisation à raison du préjudice subi par la procédure pénale,
doit respecter la présomption d'innocence, consacrée par les art. 32 al. 1 Cst. et 6 par. 2
CEDH. Celle-ci interdit de rendre une décision défavorable au prévenu libéré en laissant
entendre que ce dernier serait
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condamnation aux frais, respectivement un refus d'indemnisation, n'est ainsi admissible que
si le prévenu a provoqué l'ouverture de la procédure pénale dirigée contre lui ou s'il en a
entravé le cours. À cet égard, seul un comportement fautif et contraire à une règle juridique
entre en ligne de compte (arrêt du Tribunal fédéral 6B_300/2012 du 10 juin 2013 consid.
2.4). Pour déterminer si le comportement en cause est propre à justifier l'imputation des
frais, le juge peut prendre en considération toute norme de comportement écrite ou non
écrite résultant de l'ordre juridique suisse pris dans son ensemble, dans le sens d'une
application par analogie des principes découlant de l'art. 41 CO (ATF 119 la 332 consid. 1 b
; ATF 116 la 162 consid. 2c). Le fait reproché doit constituer une violation claire de la
norme de comportement (arrêts du Tribunal fédéral 6B_1176/2015 du 23 novembre 2016
consid. 1.1 ; 6B_203/2015 du 16 mars 2016 consid. 1.1). Tel est le cas lorsque le prévenu a
violé des prescriptions écrites ou non écrites communales, cantonales ou fédérales – qui



tendent à protéger le bien juridique lésé si ce comportement ne viole pas uniquement une
obligation contractuelle – et qu'il a fait naître, selon le cours ordinaire des choses et
l'expérience de la vie, le soupçon d'un comportement contraire au droit pénal justifiant
l'ouverture d'une enquête. Toute violation contractuelle, comportement contraire à l'art. 20
CO ou atteinte au principe de la bonne foi au sens de l'art. 2 CC n'est pas nécessairement
déjà suffisant pour justifier que les frais soient mis à la charge du prévenu. En effet, dans le
cadre d'une relation de travail par exemple, n'importe quelle violation de ses obligations par
l'employé ne saurait justifier d'envisager un comportement pénalement répréhensible (arrêt
du Tribunal fédéral 6B_803/2016 du 20 juillet 2017 consid. 3.3.3 et les références citées).
La faute exigée doit s'apprécier selon des critères objectifs : il ne suffit pas que l'attitude du
prévenu contrevienne à l'éthique (ATF 116 la 162 consid. 2d). L'acte répréhensible n'a pas à
être commis intentionnellement. La négligence suffit, sans qu'il y ait besoin qu'elle soit
grossière (ATF 109 Ia 160 consid. 4a; arrêt du Tribunal fédéral 6B_184/2013 du 1er octobre
2013 consid. 7.1). Par ailleurs, la notion de faute visée par l'art. 41 CO peut consister,
notamment, dans le fait de créer ou de laisser subsister un état de choses dangereux pour
autrui sans prendre toutes les mesures commandées par les circonstances afin d'empêcher
un dommage de se produire (ATF 124 III 297 consid. 5b ; ATF 123 III 306 consid. 4a ; arrêt
du Tribunal fédéral 6B_156/2017 du 22 décembre 2017 consid.

E. 2.8
L'art. 87 LS régit le secret professionnel et pose comme principe que les professionnels de
la santé et leurs auxiliaires y sont astreints (al. 1), et que ce secret a pour but de protéger la
sphère privée du patient, interdisant aux personnes détentrices de ce secret de transmettre
des informations dont elles ont eu connaissance dans l’exercice de leur profession (al. 2).
L'art. 88 LS dispose qu'une personne tenue au secret professionnel peut en être déliée par le
patient ou, s’il existe de justes motifs, par l'autorité supérieure de levée du secret
professionnel (al. 1).

E. 2.9
La garantie de l'art. 28 CC protège, notamment, le droit à la vie, à l'intégrité corporelle
(physique et psychique), à la liberté sexuelle et à l'honneur (P. PICHONNAZ / B. FOEX
[éds], Commentaire romand : Code civil I, 2010, n. 24 ad art. 28). L'honneur, comme partie
intégrante de la personnalité en droit civil, est une notion plus large que l'honneur visé par
les art. 173 ss CP (ATF 129 III 715 consid. 4.1; arrêt du Tribunal fédéral 6B_87/2012
précité); il comprend le sentiment qu'une personne a de sa propre dignité, les qualités
nécessaires à un individu pour être respecté dans son milieu social ainsi que le droit à la
considération morale, professionnelle et sociale (arrêt du Tribunal fédéral 6B_486/2015 du
25 mai 2016 consid. 5.2). N'importe quel trouble de la personnalité ne constitue pas une
atteinte au sens de l'art. 28 CC. Cette atteinte doit revêtir une certaine intensité, à savoir
dépasser le seuil de tolérance que l'on peut attendre de toute personne vivant en société. 3.
3.1. En l'occurrence, il est établi que le recourant a laissé paraître son livre sans s'assurer du
consentement des personnes dont il livrait certains détails de leur vie intime, agissant ainsi
notamment envers D______, en violation des art. 87 et 88 LS. Il avait donc adopté une
attitude globalement inadéquate au regard de ses obligations professionnelles et son
comportement illicite se trouvait bien de ce fait à l'origine de la poursuite pénale car, sans
cette attitude désinvolte, contraire à des dispositions de droit administratif claires, celle-ci
n'aurait jamais été initiée.



3.2. Il a également utilisé des informations qu'il tenait de sa pratique médicale sans tenir
compte des intérêts de son ancien patient, notamment le respect de son
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diffuser à la connaissance de chacun des éléments de sa vie intime.

Contrairement à ce que soutient le recourant, de tels agissements ne sauraient être admis
sous prétexte que les autres personnes citées dans son ouvrage avaient donné leur aval.

Dans ces circonstances, les agissements du mis en cause eu égard à la situation de son
ancien patient impliquaient une violation de son intimité objectivement propre à porter
atteinte à sa personnalité au sens de l'art. 28 al. 1 CC et il ne peut invoquer aucun motif
justificatif en relation avec ses actes (art. 28 al. 2 CC).

Il résulte des considérations qui précèdent que le recourant a violé l'art. 28 CC.

3.3. C'est donc à juste titre que le Ministère public a considéré que la divulgation d'éléments
de la vie privée des patients était une information couverte par le secret médical,
conformément à la LS, et contraire aux obligations découlant de l'art. 28 CC. Ce
comportement justifiait donc de mettre à sa charge les frais de procédure.

En répartissant ceux-ci entre les deux ordonnances rendues le même jour, découlant de deux
complexes de faits distincts reprochés au recourant, soit les faits relatifs à la violation du
secret de fonction (art. 320 CP) et ceux relatifs à la violation du secret professionnel (art.
321 CP) et en attribuant un tiers des frais à celle qui ordonnait un classement et deux tiers
de ceux-ci à celle qui le condamnait, alors que l'énergie consacrée à ces deux pans de la
procédure avait dû être sensiblement égale, lesdits faits ayant une connexité certaine, le
Procureur a correctement appliqué l'art. 426 al. 2 CPP.

Pour les mêmes motifs, les violations des art. 87 et 88 LS et 28 CC décrites ci-dessus
permettaient au Procureur de refuser d'allouer au recourant une indemnité au sens de l'art.
429 CPP. 4. Le recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État, qui
comprendront un émolument de CHF 900.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement
fixant le tarif des frais en matière pénale, RTFMP ; E 4 10.03).
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E. 5
et les références citées). Une condamnation aux frais ne peut se justifier que si, en raison du
comportement illicite du prévenu, l'autorité était légitimement en droit d'ouvrir une enquête.
Elle est en tout cas exclue lorsque l'autorité est intervenue par excès de zèle, ensuite d'une
mauvaise analyse de la situation ou par précipitation (arrêts du Tribunal fédéral
6B_429/2017 du 14 février 2018 consid. 5.1 ; 6B_1176/2015 du 23 novembre 2016 consid.
1.1 ; 6B_380/2016 du 16 novembre 2016 consid. 5.2). La mise des frais à la charge du
prévenu en cas d'acquittement ou de classement de la procédure doit en effet rester
l'exception (ATF 116 Ia 162 consid. 2c).
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doit être à l'origine de l'enquête pénale ou alors il doit s'agir d'une "faute procédurale",
c’est-à- dire d'un comportement qui a compliqué ou prolongé la procédure, pour que les
frais y relatifs puissent être mis à la charge du prévenu. L'art. 426 al. 2 CPP est susceptible
de s'appliquer dans le cadre d'un retrait de plainte pour une infraction poursuivie sur plainte
(arrêt du Tribunal fédéral 6B_1065/2015 du 15 septembre 2016 consid. 2.1).
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